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Dès la rentrée, le DIP dynamisera l’enseignement du fait religieux afin qu’il soit  
dispensé tout au long de l’école obligatoire. Fini l’enseignement des «grands textes»?

L’accent mis sur le fait religieux
RACHAD ARMANIOS

Ecole X Dès la rentrée pro-
chaine, de nouveaux moyens 
d’enseignement seront intro-
duits pour approfondir l’ensei-
gnement du fait religieux chez 
les tout-petits, soit en 1P et 2P. 
Il sera en outre revu concernant 
la première année du Cycle. Ces 
nouveautés s’inscrivent dans 
une réorganisation plus globale 
visant, dans les cinq ans, à ce 
que cet enseignement soit dis-
pensé dans chaque degré de 
l’école obligatoire. Le Départe-
ment de l’instruction publique 
(DIP) veut renforcer cette thé-
matique tout en la recentrant 
sur la connaissance des reli-
gions, dans une approche histo-
rique et distanciée.

Petit retour en arrière: en 
2011, sous la houlette du magis-
trat Charles Beer, l’enseigne-
ment des grands textes fonda-
teurs de nos civilisations, qu’ils 
soient religieux, historiques ou 
philosophiques, était introduit 
au Cycle d’orientation. Cette ap-
proche, visant à faire se côtoyer 
le Coran, la Bible, Homère, Mon-
tesquieu ou Gandhi dans les 
cours d’histoire et d’éducation 
citoyenne, avait été la solution 
trouvée pour enseigner le fait re-
ligieux dans le cadre d’un can-
ton laïque. Selon le Plan d’études 
romand, le fait religieux doit aus-
si être abordé à l’école primaire 
et les moyens d’enseignement 
d’histoire proposent d’ailleurs 
des séquences spécifiques.

Mais dans les faits, ce sujet 
peut susciter des réticences et 
son enseignement à l’école pri-
maire n’est pas systématique, 
constate le Département de l’ins-
truction publique (DIP), dirigé 
depuis 2013 par Anne Eme-
ry-Torracinta. Quant aux grands 
textes, «certains sont compli-
qués à aborder ou sont en déca-
lage avec les périodes à étudier 
selon le Plan d’études romand», 
explique Isabelle Vuillemin, di-
rectrice du Service de l’enseigne-
ment et de l’évaluation. 

La volonté est de se recentrer 
sur les religions. Exit le Mani-
feste du parti communiste ou le 

l ibéralisme d’Adam Smith? 
«Plusieurs textes en lien avec 
l’étude des religions vont être 
intégrés aux nouveaux moyens 
d’enseignement du fait reli-
gieux, d’autres continueront à 
être étudiés en lien avec le pro-
gramme d’histoire», répond 
Mme Vuillemin. 

Moyens d’enseignement
Concrètement, le DIP développe 
de nouveaux moyens d’ensei-
gnement du fait religieux en 
collaboration avec Neuchâtel, 
autre canton laïque en Suisse 
romande, et les éditions Agora. 
Dès la rentrée, les élèves de 9e du 
Cycle recevront deux bro-
chures, une sur les récits cos-
mogoniques (sur l’origine du 
monde), et une autre sur les 
trois religions monothéistes. 
Les changements pour la 10e et 
11e du Cycle interviendront 
dans les années à venir. Quant 
aux 1P-2P, ils seront sensibilisés 
au fait religieux à partir d’Un 
monde en fêtes, comprenant un 
calendrier vierge sur lequel l’en-
seignant pourra indiquer des 

fêtes religieuses, mais aussi ci-
viles ou en lien avec les mo-
ments de vie de la classe. «Il 
s’agit de s’interroger sur les ori-
gines d’une fête, par exemple 
celle, juive, d’Hanouka, en par-
tant si possible de la réalité de la 
classe afin de développer des 
connaissances et de renforcer le 
vivre ensemble, précise Mme 
Vuillemin. La très grande diver-
sité culturelle de Genève est 
pour cela une chance.» Les en-
seignants auront à disposition 
un dossier pédagogique, tandis 
qu’un site internet avec des res-
sources est en cours d’élabora-
tion. Quant aux enseignants de 
5-8P, le DIP proposera dès la 
rentrée des passages incontour-
nables dans les moyens d’ensei-
gnement d’histoire en lien avec 
le fait religieux. 
 
Comprendre sans  
prosélytisme
Côté formation, une première 
conférence sera donnée par un 
spécialiste de l’histoire des reli-
gions à l’université de Genève, 
Philippe Matthey, ouverte à 

tous les enseignants, et qui sera 
obligatoire. Il abordera la diffé-
rence entre croire et savoir ou 
encore comment enseigner le 
fait religieux dans un canton 
laïque. Dans un second temps, 
des ateliers pour le cycle élé-
mentaire (1P-4P) et le Cycle 
d’orientation (enseignants 
d’histoire) permettront de pré-
senter les nouveaux moyens 
d’enseignement et d’échanger 
sur les expériences.

«Le fait religieux doit être 
abordé comme une réalité histo-
rique pour comprendre les reli-
gions sans jugement et sans pro-
sélytisme», explique Mme Vuille-
min. Elle précise qu’à Genève, 
l’approche est forcément diffé-
rente qu’en Valais où la Loi sur 
l’instruction publique stipule 
que l’école s’efforce de préparer 
l’élève «à sa tâche de personne 
humaine et de chrétien».

A noter que dans le projet de 
loi sur la laïcité dont le Grand 
Conseil genevois va poursuivre 
l’étude ce jeudi, l’enseignement 
du fait religieux dans sa diversi-
té est ancré dans l’article 12. I

PUBLICITÉ

CHASSEZ VOTRE SOLITUDE !
Par un échange amical et régulier avec

un/e de nos lecteurs/lectrices
au travers de livres, revues, journaux,

ou jeux divers (Scrabble, mots croisés,
fléchés, dames, échecs...

 

www.lectureetcompagnie.ch

Quel que soit 
votre âge,
si vous êtes seul(e), 
malade, accidenté(e)

Renseignez-vous
sur notre Association
             022 321 44 56

1er Mai: la fête des luttes
Manifestation X A l’approche 
du 1er Mai, des manifestations se 
préparent un peu partout en 
Suisse. Entre défilés revendica-
tifs et rassemblements festifs, 
chaque événement trouve sa 
formule. Thème phare de cette 
année: l’égalité salariale. A Ge-
nève, s’y ajoute le salaire mini-
mum. L’initiative cantonale «23 
francs, c’est un minimum» a été 
lancée le 9 avril dernier par la 
Communauté genevoise d’ac-
tion syndicale, avec le soutien 
des partis de l’Alternative.

 «Il y aura des stands et de la 
bière, c’est un rassemblement 
populaire où on a la possibilité 
d’échanger», explique Sylvain 
Thévoz, coprésident du Parti so-
cialiste de la Ville de Genève. 
«C’est d’abord une journée de 
lutte et de revendication», inter-

vient Manuela Cattani, cosecré-
taire générale du Syndicat in-
terprofessionnel des travail-
leuses et travailleurs. Malgré 
des sensibilités différentes, à 
Genève, ceux qui luttent pour 
les droits sociaux savent rester 
unis. «Pas besoin d’être affilié à 
un parti ou un syndicat pour 
défiler», précise Manuela Catta-
ni. Elle poursuit: «En Suisse, le 
1er Mai défend tout le monde et 
toutes les sensibilités.»

«L es ma n i festat ions du  
1er Mai permettent de rappeler à 
la population ses droits élémen-
taires de revendiquer et de ma-
n i fe st er »,  i nd ique Ol iv ier 
Amrein, secrétaire syndical 
chez Unia et président du Comi-
té Premier Mai. Ce dernier dé-
plore toutefois les exigences de 
plus en plus élevées des autori-

tés concernant l’organisation 
de tels événements. «Sécurité, 
concept sanitaire, multiples 
rencontres avec les TPG, les 
forces de l’ordre, etc. C’est un 
investissement de temps et 
d’argent, la liberté de manifes-
ter s’en trouve réduite», pour-
suit-il. CHLOÉ VEUTHEY

Genève: 13h30 départ du défilé depuis 
le boulevard James-Fazy, dès 15h 
allocutions et partie festive au parc des 
Bastions
Neuchâtel: dès 11h apéro et animations 
derrière l’Hôtel-de-Ville, 13h discours, 
13h30 défilé au centre-ville, 15h 
conférence sur la grève générale de 
1918
Sion: dès 17h30 place du Scex, partie 
officielle dès 18h avec discours d’Alain 
Berset, président de la Confédération
Lausanne: 17h30 départ du cortège 
depuis la place de la Gare, dès 19h 
discours et partie festive place de la 
Riponne

RESTAURATION
NEUCHÂTEL VEUT  
ENCADRER LES ACTIVITÉS 
DES FOOD TRUCKS
A l’instar d’autres cantons 
romands, Neuchâtel a édicté 
une «marche à suivre» à l’in-
tention des exploitants de food 
trucks. Ce document vise à 
éviter une concurrence dé-
loyale avec les restaurants et à 
garantir une bonne hygiène 
dans la restauration ambu-
lante. Le service de la consom-
mation et des affaires vétéri-
naires a élaboré cette «marche 
à suivre» que devront désor-
mais respecter tous les déten-
teurs de ces camions-restau-
rants. Cette réglementation ne 
s’applique pas dans le cadre 
de manifestations publiques 
autorisées ou si aucune prépa-
ration n’est effectuée dans le 
véhicule. Cette «marche à 
suivre» concerne aussi bien les 
food trucks dont le siège est 
dans le canton que ceux pro-
venant d’autres cantons qui 
veulent proposer leurs mets 

en terres neuchâteloises. ATS 

GENÈVE
LA CONDAMNATION DU 
JOURNALISTE QUI AVAIT 
VOTÉ DEUX FOIS ANNULÉE
Le Tribunal fédéral a annulé la 
condamnation d’un journa-
liste de la RTS pour fraude 
électorale. En 2015, il avait 
voté deux fois à Genève pour 
mettre en évidence une faille 
dans le vote électronique. 
Début 2015, le journaliste 
s’était installé à Genève après 
avoir passé plusieurs années 
en France. A sa grande sur-
prise, il avait reçu à double le 
matériel de vote pour les 
votations cantonales et fédé-
rales du 8 mars 2015. A sa-
voir une enveloppe destinée 
aux Suisses de l’étranger et 
une enveloppe pour les élec-
teurs genevois. Les deux plis 
contenaient notamment les 
codes permettant de voter 
électroniquement. Intrigué 
par ce double envoi et dési-
reux de réaliser un sujet au 
cas où une fraude s’avérerait 
possible, le journaliste avait 
voté électroniquement à 
quatre minutes d’intervalle, 
en tant que Genevois puis en 
qualité de Suisse de l’étranger. 
Deux heures plus tard, il avait 
appelé la Chancellerie afin de 
signaler la faille. ATS

CONFÉRENCE
FEMMES EXILÉÉS,  
BAILLONÉES, INCARCÉREES

Une conférence-débat aura 
lieu, vendredi 27 avril, sur le 
thème de la répression ci-
blée à l’encontre des 
femmes actives au cœur des 
mobilisations sociales1. Avec 
la participation de Paola 
Andrea Salgado, avocate co-
lombienne, experte sur les 
questions de justice de 
genre et de droits des 
femmes, et Amaia Zufia, his-
torienne et militante de l’or-
ganisation féministe basque 
Euskal Herriko Bilgune 
 Feminista. UAR

1Organisée notamment par le 
mouvement Solidarités et la 
Marche mondiale des femmes.
Maison des associations, 15, rue 
des Savoises, 19h. Entrée libre.

Les 1P-2P 
seront  
sensibilisés au 
fait religieux  
à partir  
notamment 
d’un calendrier 
vierge sur 
lequel l’ensei-
gnant pourra 
indiquer des 
fêtes reli-
gieuses. 
KEYSTONE/

PRÉTEXTE

«Le fait religieux 
doit être abordé 
comme une  
réalité  
historique pour 
comprendre  
les religions 
sans jugement»
 ISABELLE VUILLEMIN


